
RECTIFICATIFS 

Rectificatif au règlement d'exécution (UE) no 368/2014 de la Commission du 10 avril 2014 modi
fiant le règlement (CE) no 474/2006 établissant la liste communautaire des transporteurs aériens 

qui font l'objet d'une interdiction d'exploitation dans la Communauté 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 108 du 11 avril 2014) 

Page 33, signature: 

au lieu de:  «Joaquín ALMUNIA», 

lire:  «Siim KALLAS».   

Rectificatif à l'adoption définitive du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2014 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 51 du 20 février 2014) 

Pages I/171 à I/173: 

au lieu de:  «Crédits dissociés» 

lire:  «Crédits non dissociés» 

Page I/267, chapitre 1 2, dans les commentaires: 

au lieu de:  «Un abattement forfaitaire de 3,7 %» 
lire:  «Un abattement forfaitaire de 3 %» 

Pages I/484 à I/493: 

au lieu de:  «Crédits dissociés» 

lire:  «Crédits non dissociés» 

Pages I/528 à I/530, à l'exception des postes 2 2 3 8 et 2 2 3 9: 

au lieu de:  «Crédits dissociés» 

lire:  «Crédits non dissociés» 

Pages II/263, II/286 à II/301 et II/306 à II/317: 

au lieu de:  «Crédits non dissociés» 

lire:  «Crédits dissociés».  
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